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Qu’entend-on par procédure d’autorisa-
tion? Les interventions étatiques peuvent se 
décliner sous différentes formes: autorisation 
d’exercer, concession, contingent, autorisa-
tion exceptionnelle, titres professionnels re-
quis, permis, patente, homologation, licence, 
obligation d’annonce, brevet ou enregistre-
ment. Ces procédures peuvent se regrouper en 
cinq catégories: exceptions (E), autorisations 
(A), obligations d’annonce (O), prescriptions 
(P) et obligations d’information (I, voir enca-
dré 1). Au sens large, les procédures dites 
d’autorisations se définissent comme un «pas-
sage obligé auprès d’une autorité, générale-
ment lié à l’exercice d’une activité économique 

et donnant lieu à une approbation explicite ou 
implicite par cette même autorité». Leur légi-
timité se fonde sur des objectifs de protection 
de l’intérêt public (vie, santé, sécurité, envi-
ronnement, etc.), de politique sociale ou éco-
nomique, ainsi que sur des raisons fiscales ou 
statistiques. Elles concernent essentiellement 
les trois premières catégories (E,A,O).

Notons que les autorisations exceptionnel-
les face à une interdiction générale (E) sont à 
différencier des autorisations de police (A), 
car pour le requérant, les premières représen-
tent souvent un allégement plutôt qu’une 
charge; toute procédure n’est donc pas néces-
sairement une contrainte en soi qu’il s’agirait 
de supprimer. Il est, par ailleurs, également 
possible de l’alléger plutôt que de la supprimer 
(ex: passer de E/A à 0 ou P ).

Mandat, méthode et résultat

Suite à la publication en février 2005 du 
rapport Les procédures d’autorisation du droit 
fédéral s’appliquant aux activités économiques: 
état actuel et évolution 1998–2004,2 le Conseil 
fédéral, dans un souci de simplification admi-
nistrative et d’efficacité économique, a sou-

Les procédures fédérales d’autorisation sont-elles vraiment  
toutes nécessaires?
Présentes sur Internet1 depuis 

2000, les procédures d’autori- 

sations issues du droit fédéral 

viennent de faire l’objet d’une 

nouvelle évaluation en 2005 sur 

mandat du Conseil fédéral. Celle-

ci a permis de vérifier le bien- 

fondé de quelques 500 procédures 

et d’identifier celles qui peuvent 

être supprimées ou simplifiées. 

Une dizaine de changements ont  

déjà eu lieu tandis que d’autres 

modifications sont en cours ou 

prévues à moyen terme. En 2006, 

de nouvelles mesures seront pro-

posées au Conseil fédéral.

Anne Aymone  
de Chambrier
Secteur Croissance et po-
litique de la concurrence,
Secrétariat d’État à 
l’économie (seco), Berne

Le Conseil fédéral, dans un souci de simplification administrative et d’efficacité économique, a souhaité réduire  
de 20% le nombre de procédures fédérales. C’est ainsi que l’Office fédéral de l’agriculture, champion en la matière,  
a annoncé une diminution des procédures de près de 30%, dont la moitié se réfère au contingentement laitier qui  
sera aboli en 2009. Photo: Keystone

1 Si l’objectif du site (http://autorisations.pmeinfo.ch) 
était d’offrir une plus grande transparence sur ces 
«passages obligés» auprès de l’administration fédérale 
– trente quatre offices y sont ainsi présents –, il s’agis-
sait également d’offrir des indications directement 
utiles au requérant telles que les délais de traitement, 
les émoluments, les bases légales ou les formulaires en 
ligne. 

2 Brochure à commander au seco ou disponible sur son  
site à l’adresse: www.seco.admin.ch, rubriques «Analy-
ses et chiffres», «Analyses structurelles et croissance 
économique», «Conditions-cadres».
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breuses suppressions, notamment pour 
éviter des doublons entre offices ou ni-
veaux étatiques; d’autre améliorations se 
réfèrent à des simplifications de transit 
entre l’UE et la Suisse;

– l’Office fédéral de la communication (Of-
com) souhaite, de son côté, alléger de ma-
nière significative ses obligations étatiques 
(4 propositions de suppression sur 11);

– l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
ou l’Institut suisse des médicaments (Swiss-
medics) ne renoncent, par contre à aucune 
procédure d’autorisation pour des raisons 
d’intérêt public ou d’exigences internatio-
nales. Les bases juridiques sur lesquelles 
l’office fonde son action seront, du reste, 
bientôt renouvellées;

– Il est également difficile de réduire les pro-
cédure d’autorisations du Secrétariat d’État 
à l’économie (seco), le socle incompressible 
étant important (ex. contrôle à l’exporta-
tion). Ainsi, les autorisations liées au droit 
du travail assurent aux salariés une certaine 
protection, et les récentes votations et/ou 
décisions politiques (ex: heure d’ouvertu-
res des commerces) confirment cette ten-
dance. Seules deux procédures pourraient 
être remises en question suite à l’accord sur 
la libre circulation des personnes avec 
l’UE;

– l’Office fédéral de la justice (OFJ) souhaite 
supprimer l’autorisation pour l’acquisi-
tion d’immeubles par des étrangers (2000 
par an);

– la Régie fédérale des alcools (RFA) avait déjà 
répercuté la libéralisation du marché sur la 
réglementation entre 1998 et 2004. L’aboli-
tion de l’«autorisation fédérale de com-
merce de détail de boissons distillées hors 
canton» représente un nouvel allégement 
de taille, puisque celle-ci venait en sus de la 
patente cantonale.4 Les autres suppressions 
proposées sont surtout des simplifications 
administratives au niveau interne (fusion 
de procédures);

– l’Office fédéral des routes (Ofrou) a suppri-
mé depuis octobre 2005 la «dispense de la 
réception par type» (procédure pour véhi-
cule non homologué, 6000 par an) par vo-
lonté de simplification et suite à des sup-
pressions de personnel;

– enfin, dans le cadre d’une révision en cours, 
l’Office de métrologie et d’accréditation 
(Metas) prévoit de fusionner deux procé-
dures relatives aux «laboratoires de vérifi-
cation» en une seule autorisation, donnant 
lieu à un allégement des deux côtés.

Les procédures exécutées par les cantons

Seule la moitié des offices fédéraux sont 
concernés par des procédures issues du droit 
fédéral, mais dont l’exécution est confiée aux 

haité réduire de 20% le nombre de procédures 
fédérales. Pour atteindre ce but ambitieux, les 
trente-quatre offices fédéraux avaient pour 
mission de démontrer la pertinence des procé-
dures selon une grille de critères, le postulat de 
base étant que, sans justification, les autorisa-
tions rarement délivrées seraient supprimées 
et remplacées par un contrôle a posteriori.

Entre septembre et octobre 2005, les offices 
ont ainsi examiné 345 procédures délivrées 
par leur soins ainsi que les 160 autres exécutées 
par les cantons. Les résultats de l’enquête ont 
montré que sur ce total de 505 procédures, au 
moins 62 d’entre elles (45 fédérales et 17 can-
tonales) pourraient à terme être supprimées. 
Cela signifie que par rapport à la situation ac-
tuelle, une proportion de 12% de réduction 
des autorisations est d’ores et déjà garantie.

Les procédures exécutées par les offices  
fédéraux

Sur plus de 300 procédures, les offices fédé-
raux ont identifié 45 candidats à la suppres-
sion, soit lors d’un processus en cours ou  
récemment terminé, soit sur proposition de 
l’office suite au mandat du Conseil fédéral ou, 
plus rarement, par fusion de deux procédures. 
Le graphique 2 présente le nombre total de 
procédures fédérales par office, précise celles 
qui se justifient par des exigences internatio-
nales («socle incompressible») ainsi que celles 
qui peuvent être supprimées. En voici quel-
ques exemples:
– l’Office fédéral de l’agriculture (Ofag), qui 

occupe la tête du classement, a annoncé 
une diminution des procédures de près de 
30%, dont la moitié se réfère au contingen-
tement laitier qui sera aboli en 2009.3 Une 
mise à jour de l’allocation des contingents 
tarifaires, ainsi que des suppressions dans 
d’autre secteurs agricoles (élevage, végé-
taux) sont également prévues;

– malgré un nombre élevé de procédures, 
l’Office fédéral de l’aviation civile (Ofac) 
possède une marge de manœuvre très fai-
ble (exigences sécuritaires et internationa-
les à respecter) et seuls des regroupements 
de procédures expliquent la baisse consta-
tée;

– toujours dans le peloton de tête, l’Adminis-
tration fédérale des douanes (AFD) propose 
lors de cette évaluation que la «patente 
commerciale de métaux précieux», chère 
(1630 francs par an) et sans réelle contre-
partie, soit remplacée par une simple obli-
gation d’annonce; elle justifie le faible 
pourcentage d’autres suppressions par le 
fait que leurs procédures représentent sur-
tout des allégements par rapport aux con-
traintes douanières habituelles;

– en bon élève, l’Office vétérinaire fédéral 
(OVF), en 7e position, propose de nom-

Encadré 1

Classification des interventions  
étatiques

Exceptions (E)
L’objectif est de limiter la quantité pour 

des raisons de défaillances du marché (ex: 
ressources naturelles limitées) ou d’inter-
ventionnisme politique (ex: soutien à l’agri-
culture). C’est la forme la plus contraignante.

Autorisations (A)
L’objectif est de préserver un certain  

niveau de qualité et de sécurité. L’autorisa-
tion est délivrée si tous les critères sont  
remplis. Le nombre d’autorisations n’est pas 
limité à la différence des exceptions (E).

Obligations d’annonce (O)
Le requérant annonce son activité à l’État 

et il peut commencer sans délai. L’autorité 
peut organiser un contrôle a posteriori.

Prescriptions (P)
Normes légales à respecter (le contrôle  

a lieu soit par l’État, soit par l’action en droit 
de tiers concernés). Les prescriptions com-
prennent également les procédures prélimi-
naires.

Obligations d’information (I)
Mise à disposition d’information (labels  

de qualité), transparence pour des tiers. 
Cette catégorie comprend également les pro-
cédures facultatives.

E A O P I

5%

22%

64%

7%

2%

Graphique 1

Classification des interventions étatiques  
au plan fédéral

 Source: De Chambrier / La Vie économique

3 Dans le cadre de la révision de la politique agricole 2007.
4 La suppression découle de la révision de la loi sur le  

marché intérieur et devient possible grâce à la nouvelle 
Constitution fédérale.
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cantons. Sur 160 procédures, 17 peuvent être 
supprimées:
– premier de ce classement, l’Office fédéral de 

l’environnement, des forêts et du paysage 
(Ofefp) propose l’abolition de 9 procédures 
sur un total de 43, soit presque un quart de 
toutes celles gérées par les cantons. Préci-
sons que cette législation s’est particulière-
ment enrichie depuis une vingtaine d’an-
nées, notamment avec la prise de 
conscience des nuisances faites à l’environ-
nement et la notion de développement 
durable. Cela se répercute auprès des can-
tons sous forme de prescriptions normati-
ves à faire respecter et d’autorisations tou-
chant aux permis de construire. Leur 
nombre restant élevé, il est possible que 
d’autres allégements soient envisageables à 
moyen terme;

– l’OFJ chapeaute une vingtaines de procé-
dures cantonales dont les thèmes diffèrent 
beaucoup de l’un à l’autre: loteries, tutelle 
et accueil d’enfants, droit foncier et bail à 
ferme, acquisition d’immeubles par des 
étrangers. Parmi les deux derniers thèmes, 
cinq procédures sont candidates à la sup-
pression. Quant aux loteries, la situation 
légale nécessite d’être clarifiée, car elle est 
notoirement insatisfaisante compte tenu 
des pratiques actuelles;5

– en 3e position, l’Office fédéral des migrations 
(ODM) a déjà fortement réduit ses exigen-
ces pour les ressortissants de l’UE et de 
l’AELE, grâce aux accords bilatéraux sur la 
libre-circulation des personnes. On cons-
tate, toutefois, que les procédures sont en-
core très nombreuses en termes de fré-
quence,6 ce qui mériterait une réflexion 
plus approfondie;

– le problème est le même du côté de l’Ofrou 
où certaines autorisations sont si fréquem-
ment délivrées au niveau cantonal que l’on 
peut difficilement les considérer comme 
exceptionnelles.7 Il serait intéressant d’exa-
miner le passage éventuel de (E) à (P) en 
codifiant les critères utilisés dans l’autori-
sation;

– dans le cas de l’Office fédéral de topographie 
(Swisstopo), il est probable que l’autorisa-
tion liée à la «reproduction commerciale 
des données cadastrales»8 tombe en 2008.

Fréquence annuelle et grille de critères

En ce qui concerne la fréquence des autori-
sations fédérales, on constate que 20% des 
procédures sont délivrées plus de 500 fois par 
an; parmi celles-ci, seul 1% dépasse les 20 000 
par an. La moitié des procédures reviennent 
entre 2 et 100 fois par an. Pour ce qui relève des 
autorisations cantonales, les proportions sont 
relativement différentes, bien que pour près de 

Procédures à supprimer Procédures restantes Procédures avec exigences internationales
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Graphique 3

Procédures d’autorisation de droit fédéral exécutées au niveau cantonal

 Source: Évaluation des autorisations de droit fédéral / La Vie économique

5 Le texte date de 1923!
6 Quatre procédures d’autorisations relatives soit aux 

frontaliers, aux changements de canton, ou aux visas 
pour place de travail donnent chacune lieu à plus de 
30 000 actes par an. 

7 Autorisation pour transport exceptionnel: 70 000 à 
90 000 par an; autorisation pour le transport la nuit et le 
dimanche: 10 000 par an.

8 La formule pour calculer l’émolument reste un morceau 
d’anthologie, sachant que le total peut n’atteindre que 
quelques dizaines de francs: E = e * t * q2/3 * f * p-1/2 * 
u * r où: e = taux d’émolument de 75 centimes; t = fac-
teur de prise en considération du tirage; q = facteur de 
la quantité de données; f = facteur d’accroissement pour 
produits autres que ceux au format raster; p = précision 
avec laquelle les données de la mensuration officielle 
sont reproduites, en mètres; u = facteur de réduction  
relatif à l’usage prévu; r = facteur de réduction pour le 
remplacement d’anciennes données. Inutile de préciser 
que les facteurs t et q résultent eux-mêmes de formules 
mathématiques à plusieurs variables (RS 510.622.2).
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Graphique 2

Procédures d’autorisation de droit fédéral exécutées au niveau de la Confédération
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la moitié d’entre elles, on ne connaisse pas leur 
fréquence exacte. Plusieurs procédures sont 
engagées plus de 30 000 fois par an (6%)9 et les 
autorisations délivrées entre 2 et 100 fois par 
an passent de 50% à 19% du total. Ces chiffres 
illustrent bien les problèmes institutionnels 
que connaît le fédéralisme suisse lors des tâ-
ches d’exécution.

Si la fréquence est une information de base, 
d’autres critères permettent de cerner le ou les 
objectifs visés par l’autorisation (voir encadré 
2). Nous avons constaté que le paramètre «exi-
gences internationales», le seul qui ne peut être 
remis en question, expliquait un quart des 
autorisations délivrées au plan fédéral, mais 
moins de 10% des autorisations cantonales.  
Le critère le plus souvent cité est sans aucun 
doute l’intérêt public prépondérant pour tou-
tes les types d’autorisations; viennent ensuite 

l’octroi d’un droit spécifique et la facilitation 
de l’action en droit pour les procédures de  
type fédéral tandis que les autorisations 
délivrées par les cantons sont plus souvent 
considérées comme une «dérogation à une 
interdiction». 

Encadré 2

Critères de jugement des procédures

Liste des critères justifiant la suppression 
d’une procédure:
– obsolète;
– lourde pour l’administration (en terme  

de coût/bénéfice);
– lourde pour le requérant (en terme de 

coût/bénéfice);
– inefficace; la procédure ne permet pas 

d’identifier les « fraudeurs»;
– nouvelle solution légale ou autre forme  

de contrôle (abolition de l’intervention 
étatique au profit du droit privé, obliga-
tion d’annonce, contrôle a posteriori, 
prescription légale ou intégration dans 
une autre autorisation);

– autre.

Liste des critères justifiant le maintien 
d’une procédure:
– intérêt public qu’un contrôle a posteriori 

ne peut protéger (ex: nouveau médica-
ment);

– octroi d’un droit spécifique (ex: brevet, 
concession);

– légitimation avant un lourd investissement 
(ex: permis de construire);

– dérogation à une disposition/interdiction;
– possibilité de recours/opposition par  

un tiers (transparence);
– facilitation de l’action en droit en cas  

d’infraction;
– confirmation d’un droit pour l’administra-

tion (ex: raccord d’infrastructure);
– exigences de droit international (ex: 

transport routier);
– autre.
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Graphique 4

Fréquence des procédures fédérales

 Source: De Chambrier / La Vie économique
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Graphique 5

Fréquence des procédures cantonales

 Source: De Chambrier / La Vie économique

La structure fédérale de la Suisse représente 
une difficulté supplémentaire dans la simplifi-
cation des procédures administratives. Ainsi, 
l‘Office fédéral des routes a supprimé la «dis-
pense de la réception par type» en 2005, mais 
les cantons continuent de délivrer en grand 
nombre des autorisations exceptionnelles.

Photo: Keystone

9 Trois offices sont concernés. Exemples: autorisation 
pour frontaliers ou pour changement de cantons  
(33.10-11, ODM); agrément pour camion-citerne (75.06, 
Ofrou); autorisation pour l’abattage d’arbre, autorisa-
tion de chasser (77.43-45, Ofefp)


